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MASTER 
▪ La PHOTOCOPIE DE LA PIECE D’IDENTITE contenant les informations : nom, prénom, date de naissance.  
▪ Le CURRICULUM VITAE du (de la) candidat(e), rédigé en français ou en anglais, sur deux pages maximum 
précisant le parcours académique et les expériences professionnelles le cas échéant.  
▪ Les DIPLÔMES ET CLASSEMENT : copie des derniers diplômes obtenus avec indication de la date, de la 
spécialité, des mentions et tout autre document attestant de l’excellence, de la performance du candidat  
▪ Le CERTIFICAT OU DIPLÔME DE LANGUE (le cas échéant).  
▪ Les RELEVES DE NOTES des trois dernières années faisant référence à un parcours académique réalisé 
aussi bien en France qu’à l’étranger.  
▪ Le PROJET PROFESSIONNEL du (de la) candidat, rédigé en français ou, à défaut, en anglais, sur une ou 
deux pages. Cette présentation pourra être éventuellement étayée par un avis de personnes extérieures à 
l'établissement, par exemple d’une entreprise.  
▪ Dans le cas d'une BIDIPLOMATION (délivrance d’un double diplôme) l'établissement doit joindre la 
convention et préciser les modalités de la procédure mise en œuvre entre les établissements.  
▪ La MAQUETTE DE LA FORMATION visée et son CALENDRIER complet  
 

DOCTORAT  
▪ La PHOTOCOPIE DE LA PIECE D’IDENTITE contenant les informations : nom, prénom, date de naissance.  
▪ Le CURRICULUM VITAE du (de la) candidat(e), rédigé en français ou en anglais, sur une ou deux pages 
précisant le parcours académique et les expériences professionnelles le cas échéant.  
▪ Les DIPLÔMES ET CLASSEMENT : copie des derniers diplômes obtenus avec indication de la date, de la 
spécialité, des mentions et tout autre document attestant de l’excellence, de la performance du candidat  
▪ Le CERTIFICAT OU DIPLÔME DE LANGUE (le cas échéant).  
▪ Les RELEVES DE NOTES des trois dernières années faisant référence à un parcours académique réalisé 
aussi bien en France qu’à l’étranger.  
▪ Le PROJET PROFESSIONNEL du (de la) candidat, rédigé en français ou, à défaut, en anglais, sur une ou 
deux pages. Cette présentation pourra être éventuellement étayée par un avis de personnes extérieures à 
l'établissement, par exemple d’une entreprise ou de responsable de formation.  
▪ Une présentation du PROJET DE THESE, rédigé en français ou en anglais (5 pages maximum). Ce 
document doit exposer avec précision le sujet de la thèse, les objectifs et les hypothèses de recherche – le 
caractère novateur, l’impact et les bénéfices du projet.  
▪ Un avis d’expert argumenté sur la qualité scientifique du sujet de thèse.  
❖ L’Expert doit être obligatoirement un professeur des universités, un directeur de recherche ou un 

enseignant et/ou chercheur détenteur d’une habilitation à diriger des recherches, en respectant les 
règles de déontologie.  

❖ L’expert doit obligatoirement être extérieur à l’établissement qui dépose la candidature.  
❖ L’expert doit obligatoirement être de la même section CNU ou du domaine de recherche proposé 

dans le projet de thèse.  
❖ L’expert ne doit pas avoir effectué des travaux ou publications communes avec le directeur de thèse 

pressentie. 
Par le biais de ce document, il s’agit de fournir aux experts du jury Eiffel des éléments sur le projet réaliste et 
réalisable de la thèse et de représenter l’apport scientifique dans lequel la thèse s'inscrit.  
▪ Le CV de l’expert qui a rédigé l’avis sur la qualité scientifique du sujet de thèse (CV synthétique 2 pages 
max, au-delà, le document ne sera pas pris en compte).  
▪ Le PLAN DE FINANCEMENT global de la thèse  
▪ La CONVENTION DE CO-TUTELLE ou l’ATTESTATION DE CO-DIRECTION signée par les parties françaises 
et étrangères incluant le calendrier de l’alternance des séjours en cas de fractionnement, pour les durées de 
bourse de 12 et 18 mois. Pour les candidatures de 36 mois, sans obligation de co-direction ou co-tutelle, 
joindre une page blanche, le cas échéant.  
 


